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ABREVIATIONS 
 

 
 

ACCRM  : Association des Conseils de Cercle et Régions du Mali  
AGETIC : Agence des Technologies de l’Information et de la Communication  
ANICT          : Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales 
AMM  : Association des Municipalités du Mali 
CCC  : Centres de Conseils communaux 
CCLO  : Comité Local d’Orientation 
CCN  : Cellule de Coordination Nationale 
CDI  : Commissariat au Développement Institutionnel 
CCPDI   : Commission de Coordination du Programme de Développement  
                    Institutionnel 
CSLP  : Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 
CSRE  : Comité de suivi de la réforme de l’Etat 
DAF  : Direction Administrative et Financière  
DAO              : Dossier d’Appel d’Offres 
DCE  : Délégation Commission Européenne 
DNCT  : Direction Nationale des Collectivités Territoriales 
DNFPP : Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel 
DGMP  : Direction Générale des Marchés Publics 
DP  : Devis Programme 
DRH  : Direction des Ressources Humaines 
FICT  : Fonds d’Investissement des Collectivités Territoriales 
GRH  : Gestion des Ressources Humaines 
IFM  : Institut de Formation des Maîtres 
MA  : Ministère de l’Agriculture 
MATCL : Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales 
MEA  : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 
MEF  : Ministère de l’Economie et des Finances 
MEN  : Ministère de l’Education Nationale 
MFPRERI : Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des  
                     Relations avec les Institutions 
MMEE  : Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau 
MPAT  : Ministère du Plan et de l’Aménagement du Territoire 
NTIC  : Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 
ORTM  : Office de Radiodiffusion et Télévision du Mali 
PARAD : Programme d’Appui à la Réforme Administrative et à la  
                     Décentralisation 
PASAOP : Programme d’Appui aux Services Agricoles et aux Organisations  
                     Paysannes 
PDE  : Plan de Développement Educatif 
 



 
Rapport annuel du Programme d’Appui à la Réforme Administrative  

et à la Décentralisation (PARAD) MLI/004/05 – IXème FED 

 

PDI  : Programme de Développement Institutionnel 
PA  : Plan d’Action 
PO  : Plan Opérationnel 
PNACT : Programme National d’Appui aux Collectivités Territoriales 
PNAEP  : Plan National d’Accès à l’Eau Potable 
PTF  : Partenaires Techniques et Financiers 
PV  : Procès verbal 
SAFIC  : Système d’Analyses Financières et Institutionnelles des Collectivités 
SAISA  : Stratégie d’Accès à l’Information au sein de l’Administration 
SGG  : Secrétariat Général du Gouvernement 
SGP  : Secrétariat Général de la Présidence 
TBS  : Taux Brut de Scolarisation  
TIC  : Technologie de l’Information et de la Communication 
UE  : Union Européenne 
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INTRODUCTION 
 

 

Le Gouvernement a signé avec la Délégation de la Commission  européenne, le 14 

mars 2006, la convention de financement du programme d’appui à la réforme 

administrative et à la décentralisation (PARAD). Ce programme constitue la 

contribution de la commission européenne au financement du plan opérationnel du 

Programme de développement institutionnel (PDI) adopté par le Gouvernement et la 

politique nationale de décentralisation au travers du Programme National d’Appui aux 

Collectivités Territoriales - Phase II (PNACT-II) pour une durée  de quatre (4) ans 

(janvier 2006 à décembre 2009). 

 

Les objectifs du PARAD sont entre autres : 

- Favoriser la mobilisation des ressources  financières des collectivités territoriales ; 

- Assurer la continuation du dispositif d’encadrement technique des collectivités en 

matière de maîtrise d’ouvrage, de planification et de gestion communale ; 

- Consolider le dispositif d’appui technique aux collectivités territoriales ; 

- Appuyer  la déconcentration des ministères  en vue d’assurer l’accompagnement 

des transferts de compétences dévolues aux collectivités territoriales ; 

- Favoriser la mise en place des relations de partenariat entre services de l’Etat et 

les collectivités territoriales. 

Il se distingue par le fait qu’il apporte un appui budgétaire à l’Etat malien sur la base 

d’indicateurs de performance  préalablement définis de façon participative. 

 

Selon les clauses de la convention de financement entre la Commission Européenne 

et la République du Mali, à la différence des tranches annuelles  fixes, le 

décaissement des tranches annuelles variables sont fonction de douze (12) 

indicateurs  constituant les instruments d’évaluation des progrès réalisés dans la 

mise en œuvre du Document Cadre de la Politique Nationale de la Décentralisation 

(D.C.P.N) et le Plan Opérationnel du PDI. 
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Le PARAD s’appuie sur douze indicateurs de performance dont  six (6) indicateurs 

sont liés à la décentralisation, trois (3) rendent compte de l’interdépendance 

décentralisation /déconcentration et trois (3) de la réforme de l’Etat. Ce qui revient à 

une proportion de 75% d'indicateurs liés à la décentralisation et 25% d'indicateurs 

relevant  spécifiquement de la réforme de l'Etat. Cette proportion correspond à la 

répartition de l'appui budgétaire pour chacune des 2 composantes (75%/25%). 

 

La liste des douze (12) indicateurs du PARAD est la suivante :  

 

 Villages disposant d'au moins un point d'eau potable fonctionnel 

(régions les plus défavorisées) 

 Consultations prénatales (régions les plus défavorisées) 

 Scolarisation des filles (régions les plus défavorisées) 

 Qualité de la gouvernance locale 

 Ressources propres des Collectivités Territoriales par habitant 

 Transferts de l'Etat aux collectivités territoriales 

 Assistance à la maîtrise d'ouvrage des collectivités 

 Déconcentration budgétaire des ministères (crédits de fonctionnement) 

 Déconcentration des personnels des ministères 

 Mise en service de 31 Recettes-Perceptions 

 Informatisation de l'administration 

 Délais de passation des marchés publics. 

 

Conformément  à la Convention de financement du PARAD, le Commissariat au 

Développement Institutionnel (CDI)  doit présenter des rapports périodiques chaque 

trimestre de l’année et un rapport annuel faisant l’état de l’atteinte des indicateurs du 

PARAD.    

Le Présent rapport annuel sera donc articulé autour des points suivants :  

 

- le dispositif de suivi des indicateurs ; 

- l’état de réalisation des indicateurs. 
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1. LE DISPOSITIF DE SUIVI DES INDICATEURS 
 

Le dispositif se résume aux organes suivants : la commission de coordination du PDI, 

le comité de suivi de la réforme de l’Etat, le comité de pilotage du PARAD, le panel 

décentralisation/développement institutionnel. 

 

1.1.  La Commission de Coordination du PDI  

 La Commission de Coordination du PDI (CCPDI) a été créée par le décret n°06-197/ 

PM-RM du 26 avril 2006. Elle est présidée par le Ministre chargé de la Réforme de 

l’Etat et est composée des points focaux du PDI des départements ministériels et des 

représentants des organisations de la société civile.  

Elle a pour mission d’assister le Ministre chargé de la Réforme de l’Etat dans la mise 

en oeuvre du PDI.  A ce titre, elle suit la mise en œuvre des programmes inscrits et 

de ce fait veille à leur cohérence avec l’ensemble des politiques sectorielles de 

réforme. Elle tient une réunion par trimestre.  

 

1.2. Le Comité de suivi de la réforme de l’Etat (CSRE)  

Le Comité de Suivi de la Réforme de l’Etat (CSRE) est créé par le décret n°06-

196/PRM du 26 avril 2006. Il a pour mission de superviser la mise en œuvre des 

politiques et programmes nationaux en matière de développement institutionnel et 

de décentralisation.  

 

1.3.  Le Comité de Pilotage du PARAD  

 Le Comité de pilotage, prévu par la Convention de financement du PARAD, a été 

formalisé par le décret n°278 du 11 juillet 2006 et comprend : le CDI, la Direction 

Nationale des Collectivités Territoriales (DNCT), l’Agence Nationale d’Investissement 

des Collectivités Territoriales (ANICT), l’Association des Municipalités du Mali (AMM), 

l’Association des Conseils de Cercle et Régions du Mali (ACCRM), le Haut Conseil des 

Collectivités (HCC), le Ministère de l’Economie et des Finances (DNTCP, DNB, 

Cabinet), la Cellule du  Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), les 

ministères sectoriels concernés et la  Délégation de la Commission Européenne 

(DCE). 
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Il est chargé : 

 d’initier et coordonner les activités rentrant dans le cadre du 

suivi et de l’évaluation du PARAD ; 

 d’analyser les rapports de suivi ; 

 de faciliter les concertations entre les différentes parties ; 

 de suivre les indicateurs de performance  du programme ; 

 de saisir les instances d’orientation en cas de besoin d’arbitrage. 

 

De fréquence trimestrielle, il a pour mission de suivre les performances du 

programme, d’analyser les rapports de suivi, d’alerter les instances au niveau 

politique en cas de besoin d’arbitrage et de  faire des recommandations pour adapter 

le programme.  

 

1.4. Le Panel du Développement Institutionnel et de la Décentralisation  

Le Panel du Développement Institutionnel et  la Décentralisation, mis en place le 29 

mai 2006, est un cadre partenarial et de concertation assurant la mobilisation des 

PTF et la coordination de leurs appuis en matière de réforme institutionnelle et de 

décentralisation aux fins de préserver la cohérence du processus et atteindre une 

utilisation optimale des différents appuis. Il est placé sous la co-présidence du 

Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des Relations avec les 

Institutions et le Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales. 

Il comprend les membres du Gouvernement, des chefs de services centraux, des 

représentants des Collectivités Territoriales et de la Société Civile et enfin les 

Partenaires Techniques et Financiers 

 

1.5. Les points focaux du PDI et les Unités de suivi du CDI 

 

Pour faciliter la mise en œuvre d’un programme de réforme de l’Etat qui couvre 

quasiment tous les départements ministériels et qui a des ramifications jusqu’au 

niveau régional, il est apparu indispensable d’avoir des points focaux qui faciliteront 

les relations du CDI aux différents partenaires. 
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Le point focal assure l’échange d’information et le suivi des activités du PDI aux 

niveaux du département ministériel, de la région et du cercle. 

 

Ainsi, il sert d’abord de levier d’action de la mise en œuvre du Plan Opérationnel aux 

niveaux du département, de la région ou du cercle. 

 

Il constitue également l’interface entre les structures propres ou les partenaires du 

département ministériel de la région ou du cercle d’une part et le CDI d’autre part. 

 

A titre de rappel, au niveau national, les points focaux sont les représentants des 

départements ministériels. Au niveau territorial, les points focaux sont les conseillers 

aux affaires administratives des gouverneurs de régions et des adjoints de préfets de 

cercle. 

Actuellement, tous les départements ministériels ont désigné leur point focal. 

 

Dans le cadre du suivi de la mise en oeuvre du Programme de Développement 

Institutionnel (CDI), le Commissariat au Développement Institutionnel (CDI) a mis en 

place des unités de  suivi opérationnelles depuis plusieurs mois.  

 

Dans ce cadre, les unités de suivi du CDI ont eu des séances de travail pour mieux 

affiner la méthode de suivi des indicateurs PARAD. A la suite de ces séances de 

travail, une réunion, en date du 9 Août 2006 a regroupé le CDI et l’ensemble des 

services techniques concourant à l’atteinte des indicateurs ainsi que les points focaux 

PDI des départements ministériels concernés. L’objet de cette rencontre était 

d’établir un lien fonctionnel entre les unités de suivi du CDI, les services techniques 

et points focaux dans le cadre de l’exécution des activités du PDI et particulièrement 

dans le suivi des indicateurs du PARAD.  

 

Ce suivi s’est réalisé sur la base d’un  système sur les Unités de suivi du CDI et les 

points focaux mis en place avec  l’assistance technique de la commission  

européenne au CDI, document largement distribué aux différents partenaires 

concernés. 
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1.6. La revue annuelle conjointe  

La revue annuelle permet de vérifier la satisfaction des conditions générales et 

spécifiques des tranches concernées. Elle permet aussi l’examen des indicateurs de 

performance et des raisons expliquant les défauts de performance éventuels. Cette 

revue annuelle est faite conjointement par la Commission Européenne et les 

Autorités maliennes.  

 

Dans le cadre de cette revue, une mission mixte composée de trois personnes en 

l’occurrence Elly ARAMA de la CONFED, Christophe CASAS de la Commission 

Européenne et Hélène JOURDAN Assistante Technique auprès de l’ANICT a été mise 

en place. La mission est chargée de vérifier l’exactitude des informations fournies par 

les départements concernés par les indicateurs du PARAD. La mission sera chargée 

de valider les valeurs cibles fournies par les services concernés. Cette mission 

travaille en étroite collaboration avec les points focaux des départements ministériels 

et sera chargée de rédiger un rapport d’au maximum 15 pages. Elle durera deux 

semaines. 

 

1.7. Dispositif de suivi de la décentralisation 

Le Ministère de l'Administration Territoriale et des Collectivités Locales (MATCL) a mis 

en place un dispositif de suivi des indicateurs PARAD liés à la décentralisation 

conformément à l'instruction ministérielle n°2337/MATCL-SG du 16 août 2006. 

 

Ainsi, à travers ledit dispositif ont été collectées et analysées, les données sur les 

indicateurs PARAD liés à la décentralisation pour l'année 2006, sur le plan national, 

régional et local. 

 

La méthodologie a consisté à : 

 

- agréger au niveau national, les rapports des commissions régionales ; 

- faire la compilation et le traitement des données de la Base OISE ; 

- assurer l'utilisation des données du système de suivi du dispositif technique ; 
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- assurer l’utilisation d’une technique pratique d’analyse de performance 

relative ; 

- assurer la fourniture des encadrés donnant plus d'informations sur certaines 

notions techniques de l'analyse de performance relative. 
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2. L’ETAT DE REALISATION DES INDICATEURS 
 
 

2.1. Villages disposant d’au moins un point d’eau fonctionnel 
 
Cet indicateur renseigné  par le ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau relate  

les données des régions de Kidal et de Tombouctou. La situation de la région de 

Kidal se présente comme suit : 

 

Premier trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 106 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 1  

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 107 

- Taux d’accès : 57,53%. 

 

Deuxième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 107 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 2 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 109 

- Taux d’accès : 58,60%. 

Troisième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 109 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 0 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 109 

- Taux d’accès : 58,60%. 

Quatrième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 107 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 0 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 109 
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- Taux d’accès : 58,60%. 

 

Total région de Kidal : taux d’accès cible 58,60%. 

 

La situation de la région de Tombouctou se présente comme suit : 

 

Premier trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 887 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 0  

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 887 

- Taux d’accès : 65,66%. 

Deuxième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 887 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 0 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 887 

- Taux d’accès : 65,66%. 

Troisième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 887 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 2 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 889 

- Taux d’accès : 65,80%. 

Quatrième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 889 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 

trimestre : 3 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 892 

- Taux d’accès : 66,03%. 

 

Total région de Tombouctou : taux d’accès cible 66,03%. 
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Total pour les deux  régions : 65,13%. 

Cible : 65,0%. 

 

Le tableau ci-dessous donne la situation de l’indicateur sur les quatre trimestre de 

l’année 2006. 
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Indicateur PARAD n°1 : Etat au 31/12/2006 

Régions suivies  

Situation de départ 
Situation 

décembre 2005 Nbre 

villages 

bénéf. 

début trim 

Nbre nvx 

villages 

bénéf. 

courant 

trim 

Nbre 

villages 

bénéf. fin 

trim 

Taux 

d'accès 

Nbre 

villages 

cible 

Taux 

dôacc®s 

cible 
Nbre total 

villages 

Nbre 

villages 

pourvus 

en pem 

Taux 

Accès 

Nbre 

villages 

pourvus 

en pem 

Taux 

Accès 

KIDAL 

 

 

 

 

 

 

 
TOMBOUCTOU 

Trim 1 

186 106 56.99% 106 56.99% 

106 1 107 57.53%   

Trim 2 107 2 109 58.60%   

Trim 3 109 0 109 58.60%   

Trim4 109 0 109 58.60%   

Tot 

région 

Trim 1 

106 3 109 58.60% 108 58.13% 

1351 882 65.28% 887 65.66% 

887 0 887 65.66%   

Trim 2 887 0 887 65.66%   

Trim 3 887 2 889 65.80%   

Trim 4 889 3 892 66.03%   

Tot 

région 
887 5 892 66.03% 891 65.94% 

TOTAL 1537 988 64.28% 993 64.61% - 8 1001 65.13% 999 65.00% 
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Il est à noter le démarrage très prochain d’un nouveau projet de réalisation de 250 

forages équipés de pompe à motricité humaine (PMH) et de réhabilitation de 100 

PMH dans les régions de Mopti (cercle de Douentza) et de Tombouctou dans le cadre 

du Programme Economique Régional de l’UEMOA. De même une étude de faisabilité 

du programme d’hydraulique villageoise et pastorale dans la région de Tombouctou 

est en cours. 

 

La stratégie pour atteindre cet indicateur au niveau des régions de Kidal et de 

Tombouctou est celle prévue dans le cadre de la mise en œuvre du Plan National 

d’Accès à l’Eau Potable (PNAEP).  

 

Au titre de villages, fractions et sites dépourvus de points d’eau potables, le PNAEP 

prévoit respectivement pour les régions de Tombouctou et de Kidal des 

investissements de l’ordre de 6 151 millions FCFA et 2.208 millions de FCFA pour la 

période de 2006-2009.  

 
2.2. Consultations prénatales 

 
Cet indicateur renseigné par le département de la santé est subdivisé en deux sous- 

indicateurs : 

 

- % de femmes ayant au moins effectué une consultation pendant leur 

grossesse (taux de couverture en CPN) dans les régions de Koulikoro, 

Tombouctou, Gao et Kidal ; 

- nombre moyen de consultations prénatales par femme (nombre moyen de 

CPN) dans les régions de Koulikoro, Ségou et Mopti. 

 

Au titre de l’année 2006, les valeurs cibles des consultations prénatales pour 

l’ensemble des régions ciblées sont : 59,09 pour le premier sous-indicateur et 2,22 

pour le deuxième sous indicateur. 

   

Compte tenu du fait que les données de 2006 ne sont pas disponibles pour le 

moment car l’indicateur sera renseigné au courant du premier trimestre 2007, il a été 
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demandé au département de la santé de fournir les données relatives aux trois 

premiers de l’année 2006.  

Le tableau ci-dessous donne cette situation. 

 

Taux de couverture CPN et Nombre moyen de CPN 
 

Indicateurs Valeur en 2005 
 

Valeur de Janvier à 
septembre 2006 

Couverture CPN 
 

Koulikoro 70 % 
 

Koulikoro             
 

71 % 

Tombouctou           
 

46 % Tombouctou          
 

52 % 

Gao                         
 

50 % Gao                       
 

58 % 

Kidal                       43 % Kidal                     36 % 

Taux moyen    54,25 
Nombre moyen de 
CPN 

Koulikoro                 
 

2,01 Koulikoro              
 
 

2,00 

Ségou                        
 

2,06 Ségou                     2,15 

Mopti                         1,75 Mopti                      1,90 

Taux moyen    2,01 

 

 

Il faut signaler que le département de la santé pour atteindre ces valeurs-cibles a mis 

en place un certain nombre de stratégies :  

 

- stratégies novatrices mises à échelle (stratégies avancée et mobile et 

stratégies polyvalentes) ; 

- moustiquaires imprégnées à composante CPN ; 

- contrats de performance signés par les partenaires techniques et financiers ; 

- stratégie ACD (Atteindre Chaque District sanitaire) ; 

- keneya ciwara ; 

- initiative 2010 pour la réduction de la mortalité maternelle. 
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2.3. Scolarisation des filles dans l’enseignement fondamental    
 
 

Le département de l’éducation est concerné par l’indicateur, relatif au taux brut de 

scolarisation (TBS) des filles au premier cycle de l’enseignement fondamental  dans 

les régions de Kidal, Mopti, Ségou et Sikasso. 

Il s’agit pour ces régions dont le TBS/filles est faible, de réussir des améliorations 

dans la scolarisation des filles au premier cycle de l’enseignement fondamental.  

 

Les valeurs cibles du TBS pour l’ensemble des zones ciblées  sont : 56%,59% et 

62% respectivement en 2006, 2007, 2008. 

 

Pour  renforcer la scolarisation des filles dans le pays en général, le département a 

mis en œuvre les stratégies générales suivantes : 

 

- Poursuite des actions de mise en œuvre du projet «Ecole amie des enfants, 

amie des filles» à travers progressivement le «Gouvernement des enfants» 

dans les écoles dont l'une des actions vise la fréquentation scolaire et le 

maintien des filles à l'école ; 

- Octroi de «bourses» aux filles des écoles fondamentales du premier cycle des 

régions du nord ; 

- Octroi de fonds aux Comités de Gestion Scolaire et aux APE pour appuyer leur 

action de mobilisation et de gestion de l'école ; 

- Implication des communautés dans la mobilisation autour de l'école à travers 

la mise en place des Comités de Gestion Scolaire ; 

- Création des Associations de Mères d'Elèves (AME) alphabétisées et formées 

afin de leur permettre de participer à l'organisation et à la gestion des écoles ; 

 

- Tenue de forum avec la participation de chefs et leaders religieux qui 

s'opposaient initialement à l'éducation formelle ; 

- Amélioration des constructions scolaires notamment en prévoyant des latrines 

séparées pour filles et garçons; 

- Poursuite et renforcement du système de cantines scolaires ; 
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- Appui du MEN à toutes les Collectivités Territoriales dans l'élaboration des 

plans de développement éducatifs des communes. A titre d'exemple toutes les 

communes des régions concernées par le programme disposent de plans de 

développement éducatifs (PDE) dont les travaux ont été financés par le 

Ministère de l'Education Nationale. 

- Mesures de discriminations «positives» en faveur des filles dans le 

recrutement des élèves maîtres au niveau des Instituts de Formation des 

Maîtres (IFM); 

- Réduction du poids de la charge financière de scolarisation au niveau des 

familles pauvres pour améliorer la fréquentation des filles en supprimant les 

frais d'inscription au premier cycle de l'enseignement fondamental. 

 

Pour l’année 2006, le département a pris des mesures spécifiques lors de l’atelier 

d’arbitrage des plans d’actions en accordant une attention particulière aux zones 

ciblées. Les Directeurs d’Académie d’enseignement des zones citées ont été invités à 

élaborer une stratégie d’amélioration des TBS/filles.  

 
Les résultats obtenus pour les régions concernées se présentent comme 
suit : 
 

Régions 
  

TBS/filles 2005-2006 

Prévu Réalisé 

Sikasso 55,20% 56,78% 

Ségou 58,50% 60,32% 

Mopti 50,60% 53,30% 

Kidal 37,00% 41,47% 

TOTAL REGIONS 56,00% 56,69% 

 
 
Le TBS/ filles au 1ercycle des quatre régions dépasse les TBS prévu. Parmi les régions 

concernées, la région de Kidal a réalisé le plus grand progrès (environ 4 points).  

Les populations scolarisables qui ont permis le calcul du TBS dans les régions sus 

citées sont tirées des résultats du Recensement Général de la Population et de 

l’Habitat (RGPH) de 1998.  
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On note une amélioration du TBS/Filles dans toutes les régions et particulièrement 

dans la région de Kidal. En conclusion, on remarque que l’indicateur sur la 

scolarisation des filles par rapport à l’accès de la population aux services de base 

relevant des collectivités territoriales du PARAD est satisfaisant pour 2006. 

 

2.4. Qualité de la gouvernance locale 
 

La gouvernance traduit le degré de participation, de régularité et de transparence 

dans les activités des organes communaux.  Le graphique n°1 montre  qu’à part 

l’indicateur sur  le pourcentage de PV élaborés  (94,90%) qui est en dessous de la 

valeur cible (100 %), tous les autres sont atteints.  Cela dénote  que les réalisations 

de sessions et des comptes administratifs sont à des niveaux satisfaisants. Des 

efforts sont à fournir par rapport  à l’élaboration, la transmission et l’enregistrement 

des  PV au niveau de la Base-OISE. 

Graphique n°1 : Niveaux de réalisation national et valeur cible des indicateurs de 

gouvernance 
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Source : Base-OISE/CCN 
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Pour une meilleure appréciation des niveaux d’atteinte de ces indicateurs, 

examinons-les au niveau régional.  

2.4.1. Pourcentage des sessions ordinaires tenues par les Conseils communaux 

 

Le conseil communal se réuni en session ordinaire une fois par trimestre (cf. art 18 

du code des collectivités territoriales). L'indicateur, pourcentage de session ordinaire 

tenue, vise la responsabilisation des élus et leur administration de tutelle sur  le 

degré de participation, la régularité et la conformité de leurs activités selon la 

législation en vigueur. 

 

Le graphique n°2, résume la situation de la tenue des sessions ordinaires par région. 
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Graphique n°2 : Pourcentage de session ordinaire tenue par région en 2006 
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Source : Base-OISE/CCN 

 

Du graphique se dégagent les tendances suivantes : 

 

- les régions de Tombouctou, Mopti, Kayes, et Sikasso sont à des niveaux 

supérieurs à 80% ; 

- le plus fort taux  est enregistré par Tombouctou (90,38%), il est suivi de Mopti 

(89,35%), Kayes (85,47%), Sikasso (82,99%) ; 

- Ségou, GAO, Koulikoro et  Kidal sont à moins de 80%, elles ont 

respectivement, 79,87%,  78,13%, 75,69% et 72,73%. 
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2.4.2. Pourcentage des procès verbaux (PV) élaborés par les exécutifs 

communaux et transmis à la tutelle  

 

Cet indicateur  est renseigné à partir de 2006 par son paramétrage dans la nouvelle 

version de la  base OISE. Ainsi  le graphique n°3 (ci-dessous)  donne la situation par 

région par rapport aux PV. 

 Graphique n°3 : Pourcentage de PV de session tenue par région en 2006 
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Source : Base-OISE/CCN 

Les régions de Koulikoro, Sikasso et Mopti n’ont pas atteint la valeur cible de 100%. 

Elles sont à des niveaux respectifs de : 85,63%, 85,66% et 99,74%. Ainsi, les 

nombres de PV manquant pour ces trois régions sont comme suit : 

- Koulikoro (44) ; 

- Sikasso (66) ; 

- Mopti (1).  

 

Mopti a un seul cas de session ordinaire tenue sans existence de PV élaboré et 

transmis à la tutelle. 
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2.4.3. Pourcentage de comptes administratifs produits par les communes 

 

En ce qui concerne cet indicateur de la qualité de la gouvernance, il est neutralisé 

pour cette année et se réduit à l'instruction interministérielle (n°143-MEF-MATCL du 

13 juin 2004) qui est déjà en vigueur. Néanmoins, nous donnons ces niveaux de 

réalisations en 2006, à titre indicatif. 

 

Nous constatons à travers le graphique n°4 que : 

- Tombouctou et Kidal se dégagent du lot en ayant les 100 % de la valeur cible; 

viennent ensuite Mopti (99,07%) et Gao (95,83%) ; 

- Ségou, Sikasso et Koulikoro  ont un peu amélioré leur situation ils sont 

respectivement  à 86,82%,  83,67% et 79,66%;  

- Kayes a le plus faible taux avec 66,67%.   

Graphique n°4 : Pourcentage de compte administratif élaboré par région en 2006 
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Rapport annuel du Programme d’Appui à la Réforme Administrative  

et à la Décentralisation (PARAD) MLI/004/05 – IXème FED 

25 

Difficultés de collecte de données et mesures préconisées 

 Difficulté de collecte 

 

Les difficultés majeures de collecte par rapport aux indicateurs de gouvernance sont: 

 

- l'insuffisance de la tenue de l'archivage au niveau des collectivités territoriales 

et de la tutelle ; 

- l'insuffisance de l'exercice de la tutelle ; 

- le retard dans la mise à disposition des fonds des CCC ; 

 

 Mesures préconisées 

 

Suite à l'analyse de l'atteinte des indicateurs au deuxième trimestre de 2006, un 

certain nombre de mesures ont été prises : 

 

- Rencontre entre le Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités 

Locales et l’ensemble des Gouverneurs, élargie aux Conseillers aux Affaires 

Administratives et Judiciaires ; 

- Elaboration et la diffusion  de calendrier de production de données et 

d’élaboration de rapports sur les indicateurs d’appui budgétaire lié à la 

décentralisation (lettre n°3440-MATCL-SG du 07 novembre 2006) ; 

- Instruction ministérielle N° 2337 MATCL-SG du 16 août 2006 relative à la mise  

en œuvre et au suivi des indicateurs  du PARAD ; 

- Tenue de trois réunions de la Cellule Technique du PARAD ; 

- Finalisation du paramétrage des PV dans la nouvelle OISE et instruction aux 

CSR de prendre des mesures pour la collecte diligente des informations sur les 

PV de session tenue. 

 

 

2.5. Ressources propres des collectivités territoriales par habitant 
 
Les ressources propres des collectivités sont constituées des recettes fiscales et des 

recettes non fiscales. Les ressources externes notamment les subventions reçues de 
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l’Etat ou d’autres organismes n’interviennent pas dans la détermination de cet 

indicateur. Les ressources propres concernées doivent provenir des comptes de 

gestion des receveurs municipaux. 

 
La situation des ressources propres des collectivités territoriales par habitant au titre 

de l'exercice budgétaire 2005 se présente comme suit : 

 

Régions 
ressources 

réalisées en 
2005 

Nombre 
d'habitant 2005 

Ressources 
par habitant 

KAYES 1 374 070 496 1 600 453 859 

KOULIKORO 894 904 626 1 828 926 489 

SIKASSO 2 786 227 981 2 075 402 1 343 

SEGOU 2 288 426 240 1 951 029 1 173 

MOPTI 916  592  985 1 721 786 532 

TOMBOUCTOU 639 574 123 555 247 1 152 

GAO 264 045 251 459 522 575 

KIDAL 28 921 348 49 360 586 

TOTAL 9.192.763. 050 10 241 725 898 

 

L’annexe 2 de la Convention de financement du PARAD n'indique pas clairement la 

valeur cible au titre de l'année 2005. En revanche il a été affecté une valeur cible à 

2006 (892 F CFA de ressources propre par habitant), 2007 (937 F CFA de ressources 

propres par habitant) et 2008 (984 F CFA de ressources propres par habitant). 

Toutefois la 3ème réunion ordinaire du comité de pilotage du PARAD a recommandé 

à la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DNTCP) de 

produire les données de 2005 pour renseigner cet indicateur au titre de 2006. C'est 

dans ce cadre que la DNTCP a produit ces données pour les rapporter à la valeur 

cible de 2006 à savoir 892 F CFA par habitant. La lecture du tableau permet de faire 

les remarques suivantes: 

 

1. Les taux de réalisations des collectivités des régions de Sikasso (1 343 F CFA par 

habitant) de Ségou ( 1 173 F CFA) et de Tombouctou ( 1 152 F CFA) sont supérieurs 

à la valeur cible ( 892 F CFA par habitant). 

 

2. Les taux de réalisation des collectivités des régions de Kayes, Koulikoro, Mopti, 
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Gao et Kidal sont inférieurs à la valeur cible. 

 
3. Au plan national, le taux de réalisation (892 F CFA par habitant) de la valeur cible 

est de 101 %. 

 

2.6. Transfert de l’Etat aux collectivités territoriales 
 

Cet indicateur de réalisation directe mesure l'effort contributif de l'Etat au bénéfice 

des collectivités territoriales, sur la base du montant total des subventions allouées 

par le budget de l'Etat sur financement intérieur à ces collectivités (ces subventions 

ayant vocation à contribuer à la couverture de leurs dépenses de fonctionnement). 

On peut définir cet indicateur comme étant le montant globalisé des subventions de 

l'Etat aux collectivités, sur financement intérieur, calculé annuellement sur la base 

d'un taux de progression égal au taux d'inflation. 

Il sera utilisé pour moduler le montant des tranches variables n°1, 2 et 3 du PARAD. 

Ainsi, sur la base de l'inscription budgétaire 2004 au titre des subventions aux 

collectivités, la valeur de référence est de 2 755 260 000 FCFA correspondant au 

montant globalisé des subventions du budget de l'Etat sur financement intérieur aux 

collectivités. Elle se décompose comme suit en FCFA :  

- Subventions aux collectivités territoriales………….………...1.485.260. 000 FCFA 

- Appui à la mise en place des communes/ANICT…………….1.270.000.000 FCFA. 

 

Dans la convention de financement, la valeur cible en 2007 devait s'élever à 2 824 

141 500 FCFA soit le montant de la valeur de référence 2006 identique à celle de 

2004 (2 755 260 000 FCFA) X le taux d'inflation (2,5%). 

 

En réalité, dans le budget d'Etat 2007, ce sont 3 322 260 000 FCFA qui ont été 

inscrits, soit un montant supérieur de 498 118 500 F CFA au montant initialement 

prévu. Ce montant se décompose comme suit : 

 

- Subvention aux collectivités territoriales………………….....1.485.260.000 FCFA 

- Appui à la mise en place des communes/ANICT ………….1.837.000.000 FCFA.  
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2.7. Assistance à la maîtrise d’ouvrage des collectivités 
 
Pour cet indicateur composé de deux sous indicateurs : le pourcentage des 

collectivités territoriales qui bénéficient de l'assistance à la maîtrise d'ouvrage et le 

pourcentage de collectivités territoriales satisfaites de l'assistance à la maîtrise 

d'ouvrage, seul le premier est concerné par le présent rapport. Le second, fera l'objet 

d'une enquête à réaliser en 2008. 

Pourcentage des collectivités territoriales qui bénéficient de l'assistance à la 

maîtrise d'ouvrage 

En se basant  sur les rapports des commissions régionales on peut affirmer que les 

100% des collectivités ont été assistées. 

 

Les appuis aux collectivités territoriales de façon générale ont concerné : 

 

- les budgets additionnels 2006 ; 

- les budgets primitifs 2007 ; 

- les comptes administratifs 2005 ; 

- le programme de sécurité alimentaire communal pour 80 communes des 

régions de Mopti, Ségou, Tombouctou et Gao ; 

- le programme de développement agricole communal (Mopti, Tombouctou …) ; 

- les dossiers des projets pour le financement ANICT ; 

- les dossiers des projets communautaires et communaux pour le financement 

ADERE-Nord (via ANICT) ; 

- les PDSEC et programmes annuels de développement. 

 

La base OISE vient d’être réajustée  pour prendre en compte tous les appuis 

nécessaires à la maîtrise d'ouvrage. Ainsi le paramétrage  de l’assistance à  la 

maîtrise d’ouvrage dans la base OISE permettra de l’utiliser comme source de 

renseignement de l'indicateur, dès les prochaines analyses. 

 

Le problème de retard de financement des CCC, évoqué plus haut, reste le plus 

crucial pour cet indicateur. 
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2.8. Déconcentration budgétaire des ministères (crédits de 
fonctionnement) 
 

La déconcentration des allocations budgétaires est une modalité de gestion prévue 

par le cadre légal et réglementaire relatif aux finances publiques, notamment la loi 

n°96-060 relative à la loi de finances (article 51), la loi n°96-061portant principes 

fondamentaux de la comptabilité publique (article 9 alinéa 2), le décret n° 97-192/P-

RM du 09 juin 1997 portant règlement général de la comptabilité publique et le 

décret n °03-163/P-RM du 16 avril 2003 fixant la nomenclature du budget de l'Etat. 

Quelques insuffisances constatées dans l'exécution des dépenses sur crédits 

déconcentrés ont nécessité la réalisation d'une étude spécifique sur le "Renforcement 

de la Déconcentration des Allocations Budgétaires". 

L'objet de cette étude était de proposer une restructuration de la déconcentration 

financière en vue d'une répartition plus équitable des crédits budgétaires et une 

responsabilité accrue des autorités déconcentrées. 

 

Pour les besoins, 5 Ministères ont été retenus comme Départements pilotes, car ils 

sont appelés à effectuer un travail de proximité avec les collectivités territoriales. Ce 

sont : 

 

 deux (2) Ministères collaborant quotidiennement avec elles : le Ministère de 

l'Administration Territoriale et des Collectivités Locales (MATCL) et le 

ministère de l'Economie et des Finances (MEF). A noter aussi que ce sont des 

Ministères dits de souveraineté remplissant des missions régaliennes et à 

vocation transversale ; 

 trois (3) Ministères techniques : le Ministère du Plan et de l'Aménagement du 

Territoire (MPAT), le Ministère de l'Agriculture (MA) et le Ministère de 

l'Environnement et de l'Assainissement (MEA). 
 

L'indicateur n° 8, s'inscrit dans la droite ligne de la politique de réforme de l'Etat 

entreprise par le gouvernement malien à travers le Programme de Développement 

Institutionnel PDI. 
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La détermination du taux de déconcentration budgétaire (crédits de fonctionnement) 

des Ministères de MATCL, de MEF, du MPAT, de MA et MEA se fait de la façon 

suivante : 

100 x {dépenses de fonctionnement des 5 Ministères à ordonnancer localement}/ 

{dépenses de fonctionnement totales des 5 Ministères} 

 

NB: Selon les conclusions de l'étude précitée, les besoins estimés en déconcentration 

pourront différer ministère par ministère (ce qui est apparent dans les projections). 

 

L'indicateur est donc exprimé sous forme d'un taux distinct en montant par Ministère 

puis calculé sur les bases ci-dessus définies. 

L'indicateur sera construit annuellement par le CDI, à partir des données de la 

Direction Générale du Budget (DGB), qui les produira sur la base du budget de l'Etat. 

 

Cet indicateur sera utilisé pour moduler le montant des tranches variables 

n° 2 et 3 du PARAD.  

Valeur de référence 2004: Elle est fixée sur la base des réalisations (comptes 

administratifs 2004) : 

MATCL: 35,20% 

MEF : 25,78%  

MPAT: 9,84% 

MA: 51,54%  

MEA : 43,34% 

 
Valeurs cibles: Elles ont été finalisées par la récente étude sur le "Renforcement de 

la Déconcentration des Allocations Budgétaires adoptée par le Conseil des Ministres 

du 06 septembre 2006 dont les résultats sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: 

 

Ministères Valeur cible 2007 Valeur cible 2008 Objectif 2009 

MATCL 45% 50% 55% 

MEF 24% 28% 32% 

MPAT 15% 20% 25% 

MA 57,6% 60,3% 63% 

MEA 45% 48% 50% 
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Par rapport aux valeurs cibles 2007, les montants inscrits dans le Budget de l'Etat 

2007 sont les suivants : 

 

Ministères 2006 2007 Total Portion 

rég 

Portion 

cent. Etude Budget 

Ministère de l’Economie 

et des Finances 

 

23,92 
 

24 

 

24,52 

 
14 465 

405 

 

3 546 408 

 

10 918 997 

Ministère de 

l’Administration 

Territoriale et des 

Collectivités Locales 

 
 

31,52 

 
 

45 

 
 

54,40 

 
 

7 965 086 

 
 

4 332 904 

 
 

3 632 182 

Ministère de 

l’Environnement et de 

l’Assainissement 

 
 

39,33 

 
 

45 

 
 

45,00 

 
 

3 734 272 

 
 

1 680 422 

 
 

2 053 850 

Ministère du Plan et de 

l’Aménagement du 

Territoire  

 
 

12,97 

 
 

15 

 
 

15,00 

 
 

1 643 868 

 
 

246 580 

 
 

1 397 288 

Ministère de 

l’Agriculture 

56,4 57,6 57,60 6 886 617 3 966 692 2 919 925 

 
 
2.9. Déconcentration des personnels des ministères  
 

La détermination des valeurs cibles est conditionnée à la réalisation des audits 

organisationnels des services publics des cinq ministères (MATCL, MEF, MPAT, MA, 

MEA) concernés.  

 

Le Ministère de l’Economie et des Finances a lancé son audit organisationnel et 

institutionnel, dont le rapport  est attendu. L’audit des ministères du secteur du 

développement rural est  réalisé sur financement PASAOP dont le CDI est 

responsable de la composante institutionnelle. L’audit du MATCL et le MPAT est en  

phase de finalisation. 

 

Des inquiétudes demeuraient sur la possibilité  de tirer de ces audits  les valeurs 

cibles à bonne date pour plusieurs raisons : 
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- Le CDI a fait des observations substantielles aux consultants chargés de l’audit 

du MEF, qui a été réalisé avec des objectifs  relativement éloignés de ceux des 

autres audits organisationnels conduits dans le cadre du PDI, qui considèrent 

la déconcentration comme la ligne directrice. 

- Pour permettre de fixer les valeurs cibles attendues, les audits du secteur du 

développement rural doivent être complétés par des analyses de postes et 

profils dans le cadre de la nouvelle approche de préparation des cadres 

organiques proposés par le CDI et approuvés par le Gouvernement.  Pour ce 

faire, une étude spécifique de préparation des cadres organiques des services 

du secteur du développement rural est en cours de réalisation. 

- Malgré  le suivi spécifique pour ces études, qui ont fait l’objet de marchés 

séparés afin de les accélérer, au bout du compte des retards importants ont 

été enregistrés, et il n’est pas certain que les rapports finaux soient 

disponibles dans les délais prévus. 

 

En conséquence, deux solutions ont été proposées par le CDI pour fixer les 

valeurs cibles, la fixation étant une conditionnalité pour le versement des 

tranches de 2007. 

 

1. Accélérer le processus de réalisation des études, en espérant disposer 

des résultats au début de l’année 2007, dans l’hypothèse où le rapport 

annuel sur le PARAD sera déposé au 2ème trimestre 2007.  

 

Cette option donne en principe une  meilleure base pour fixer les 

valeurs cibles, mais elle  comporte des incertitudes réelles quant à la 

date de finalisation des études (vu leur ampleur et les contraintes 

diverses sus évoquées), en supposant que l’audit du MEF prendra en 

compte la dimension cadres organiques (analyse des postes et profils 

des personnels) conformément aux observations du CDI. 
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2. Entreprendre dès à présent des concertations avec les départements 

ministériels concernés sur la base des valeurs cibles indicatives 

contenues dans l’annexe 1 de la convention de financement. 

Cette option  plus réaliste, a été retenue, c’est ainsi que suite à des concertations 

avec les départements concernés (le Ministère de l'Administration Territoriale et des 

Collectivités Locales (MATCL), le ministère de l'Economie et des Finances (MEF), le 

Ministère du Plan et de l'Aménagement du Territoire (MPAT), le Ministère de 

l'Agriculture (MA) et le Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement (MEA), il 

a été décidé de commun accord en attendant la finalisation des audits 

organisationnels de prendre les valeurs indicatives de l’annexe 2 de la Convention de 

financement comme des valeurs définitives. Le tableau ci-dessous donne la situation 

de l’indicateur par ministère. 
 

Ministères Valeurs-cibles Objectif 

2007 2008 2009 

MATCL 78,83% 78,83% 78,83% 

MEF 50% 54% 56% 

MPAT 38,04% 39,62% 41,21% 

MA 78,72% 79,37% 80% 

MEA 69,00% 69,00% 69,00% 

 

 

Il faut signaler que tous les audits organisationnels sont cours de finalisation. La 

situation se présente comme : 

 

- Par rapport à l’audit du ministère de l’Economie et des finances, l’atelier de 

validation du rapport final est tenu. Le rapport est dans le processus d’adoption 

par le Conseil des Ministres. 

- Au niveau des autres ministères concernés par cet indicateurs (MATCL, MPAT, MA 

et MEA) les rapports provisoires sont déposés. Les ateliers de validation sont en 

cours de préparation. 
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2.10. Mise en place de 31 Recettes-Perceptions 

 

Par arrêté n°00-2306/MEF-SG du 23 mars 2000, le ministère de l’Economie et des 

Finances a procédé à la création de 20 recettes-Perceptions au sein de certaines 

communes des huit régions du pays.  Il s’agit par rapport à cet indicateur, de rendre 

fonctionnelles 11 recettes perceptions au cours de l’année 2006.  

 

Actuellement les recettes-perceptions de Ouélessebougou dans le Cercle de Kati, de 

Koumantou dans le cercle de Bougouni, de celui de Niamina dans le cercle de 

Koulikoro, de Diangounté Camara dans le cercle de Diéma,  de Ségala dans le Cercle 

de Kayes, de Séféto Nord et de Sagabary (Gadougou 1) dans le cercle de Kita, de 

Gavinane dans le Cercle de Nioro, de Fana (Guégnéka) dans le Cercle de Dioila, de 

M’Pessoba dans le Cercle de Koutiala et de Kignan dans le Cercle de Sikasso  sont 

opérationnelles. 

 

Par rapport aux contraintes liées au manque de bâtiment administratif sécurisé pour 

abriter les nouvelles recettes-perceptions, en attendant la construction de locaux 

appropriés , le ministère de l’Economie et des Finances a pris en bail des locaux pour 

abriter ces recettes perceptions. 

 
2.11. Informatisation de l’administration 

 
Pour l’année 2006, les activités suivantes visant à rendre opérationnel le Réseau avec 

le développement de certains services de base, ont été réalisées. 

 

Au titre de l’implantation de l’Administration électronique au niveau central  

 

- la réalisation et la consolidation des réseaux locaux des 27 ministères, le SGG, 

le SGP et la Primature ; 

- la configuration et la sécurisation des serveurs du site principal (AGETIC) et 

des sites clients (DNS, messagerie et échanges) ; 

- l’équipement informatique pour les 27 ministères et les 3 services ; 

- l’interconnexion d’une direction centrale par ministère ; 
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- la formation de 10 agents pour une direction par département. 

 

Au titre de l’implantation de l’Administration électronique au niveau déconcentré  

 

- l’implantation de la station de base au niveau de trois capitales régionales 

(Sikasso, Mopti et Gao) ; 

- l’acquisition d’équipements informatiques pour les  trois régions ; 

- la formation de 10 agents par région ; 

- le transport du signal de Bamako aux trois capitales régionales ; 

- l’acquisition d’un véhicule 4x4 pour le suivi des travaux. 

 

Le montant global effectivement mobilisé au titre de 2006 sur la ligne budgétaire 

AGETIC PDI est de 1 066 560 000 FCFA. 

 

Les services interconnectés par ministère sont donnés dans le tableau ci-dessous : 

 

N° 
 
 

SERVICES / MINISTERES  DIRECTIONS PROGRAMMEES POUR  
2006  

01 Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de 
l’Etat et des Relations avec les Institutions 

Direction Nationale de la Fonction Publique 
et du Personnel 

02 Ministère de la Communication et des Nouvelles 
Technologies 

Office de Radiodiffusion et Télévision du 
Mali 

03 Ministère de l’Education Nationale Direction Nationale de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche scientifique  

04 Ministère de l’Administration Territoriale et des 
Collectivités Locales 

Direction Nationale de l’Intérieur  

05 Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Internationale 

Inspection des Services Diplomatiques et 
Consulaires  

06 Ministère de la Culture Direction Nationale du Patrimoine Culturel  

07 Ministère de l’Artisanat et du Tourisme Office Malien du Tourisme et de l’Hôtellerie  

08 Ministère de l’Industrie et du Commerce  Direction Nationale de l’Industrie 

09 Ministère de Promotion des Investissements des 
Petites et Moyennes Entreprises 

Projet d’Appuis aux Sources de Croissance  

10 Ministère de la Défense et des Anciens Combattants Direction des Transmissions et des 
Télécommunications des Armés  

11 Ministère de la Sécurité Intérieur et de la Protection 
Civile 

Direction Nationale de la Police 

12 Ministère des Domaines de l’Etat et des Affaires 
Foncières 

Direction Générale de l’Administration des 
Biens de l’Etat 
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13 Ministère de l’Equipement et des Transports Direction Nationale des Routes 

14 Ministère de la Jeunesse et des Sports Direction Administrative et Financière 

15 Ministère de l’Economie et des Finances Direction Générale des Impôts 

16 Ministère de la Justice Garde des Sceaux   Direction Nationale de l’Administration de la 
Justice 

17 Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement Direction Nationale de la Conservation de la 
Nature 

18 Ministère du Plan et de l’Aménagement du Territoire Direction Nationale de l’Aménagement du 
Territoire  

20 Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme Direction Administrative et Financière 

21 Ministère des Mines de l’Energie et de l’Eau  Direction Nationale de l’Hydraulique  

22 Ministère de l’Elevage et de la Pêche Direction Nationale de la Production et des 
Industries Animales  

23 Ministère de la Santé Direction Nationale la Santé 

24 Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et 
de la Famille 

Direction Administrative et Financière 

25 Ministère de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle 

Direction Nationale de l’Emploi  

26 Ministère de l’Agriculture  Direction Nationale de l’Agriculture  

27 Ministère du Développement Social, de la Solidarité et 
des Personnes Agées 

Direction Nationale du Développement 
Social  

28 Primature Contrôle Général des Services Publics.  

29 Secrétariat Général du Gouvernement Secrétariat Général du Gouvernement 

30 Secrétariat Général de la Présidence  Secrétariat Général de la Présidence  

 

2.12. Délais de passation des marchés publics 
 

Dans le cadre du Programme d’Appui à la Réforme Administrative et à la 

Décentralisation, la Direction Générale des Marchés Publics, sous la supervision du 

Commissariat au Développement Institutionnel a été chargée du suivi de cet 

indicateur.  

 

Pour 2006, la valeur cible à atteindre est de 129 jours.  

 

Pour satisfaire cette exigence, la Direction Générale des Marchés Publics a mis en 

œuvre des actions en vue du renseignement de celui ci. 

 

1 - La démarche méthodologique : 

Il a été procédé par le comptage des marchés passés en 2006 toutes catégories 

confondues: marchés de fournitures et de services, de travaux et de prestations 

intellectuelles. 
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2. Définition du délai de passation des marchés publics: 

Le délai de passation peut s'entendre par le temps s'écoulant entre la réception du 

projet de dossier d'appel d'offres et la date de numérotation du marché. 

Ce qui implique l'intervention d'un nombre important d'acteurs. 

Vu le nombre élevé de marchés passés au cours de l'année, l'échantillonnage 

s'imposait compte tenu de ce que le personnel ne s'était pas encore adapté à 

l'utilisation de la base de données qui a été installée en cours d'année. 

 

La population a été constituée par le nombre de marchés passés au cours de l'année. 

Un échantillon a été tiré au hasard en tenant compte des proportions relatives à la 

nature des différents marchés contenus dans la population. 

 

L'échantillon ainsi obtenu a permis d’aboutir aux résultats suivants : 

 

 La population : 

L'année 2006 a vu la passation d'environ 1414 marchés publics au niveau de la 

DGMP, composés de 65,77 % de marchés de fournitures et services et 34,23 % de 

marchés de travaux. 

 

 L'échantillon: 

Les statistiques ci-dessous sont obtenues à partir d'un échantillon de 219 marchés 

soit 15,48 % des marchés passés en 2006. 

 

4. Les résultats obtenus: 

Le délai moyen de passation des marchés publics toutes catégories confondues est 

de 89 jours. 

 

Il est permis de dire que la valeur cible qui est de 129 jours en 2006 est largement 

atteinte et même dépassée. 

 

Aussi, 82,19 % des marchés passés en 2006 l'ont été dans le délai de 129 jours 

toutes catégories confondues. 
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5. Observations 

Les résultats ainsi obtenus dépendent de tous les acteurs impliqués dans le 

processus de passation.  

 

Il convient de préciser que le délai de passation des marchés ne peut être maîtrisé 

que si tous les acteurs de la chaîne s'impliquent plus activement. 

 

Cela doit commencer par une planification annuelle de la passation des marchés 

publics par les différentes structures. 

 

Il en résultera une accélération du processus de passation des marchés, une 

augmentation du taux de décaissement permettant d'éviter des pertes de crédits. 
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CONCLUSION 

 
 
Une des particularités du PDI, c’est son financement à travers un appui budgétaire 

sectoriel basé sur l’atteinte des indicateurs dits déclencheurs, notamment en ce qui 

concerne la contribution de l’Union européenne dans le cadre du PARAD.  

 

D’une manière générale le niveau d’atteinte des indicateurs est satisfait. Des efforts 

importants ont été fournis par les différents départements ministériels pour 

renseigner ces indicateurs comme en témoignent les nombreuses réunions 

organisées avec le CDI. Mais il n’en demeure pas moins que ces efforts doivent être 

poursuivis afin d’améliorer la qualité des données, ainsi que le système de remontée 

des informations et le suivi. 

 

Le tableau ci-dessous donne la situation indicateur par indicateur en faisant ressortir 

les valeurs cibles de référence et les valeurs cibles atteintes en 2006. 

 

INDICATEUR SOURCE Valeur-cible VALEUR ATTEINTE 

D
é
c

e
n

tr
a

li
s

a
ti

o
n

 

1 
Villages disposant d'au moins un 
point d'eau potable fonctionnel 

CLSP/ 
SIGMA 

2004 
Moy.Tombouctou Kidal 

64,28% 

Valeur cible à atteindre : 65% 
Valeur cible atteinte : 65,13% 

2 
Consultations 
prénatales 

% de femmes 
ayant au moins 
une consultation 
pendant leur 
grossesse 

CLSP/SLIS 

2004 
Moy. Koulikoro Tom-
bouctou Kidal Gao 

53,36% 

 
Valeur cible à atteindre : 
59,09% 

Valeur cible atteinte : 64,78% 
 
 

Nombre moyen de 
consultations 
prénatales /femme 

CLSP/SLIS 

2004 
Moy.Koulikoro 
Ségou, Mopti 

1,89 

Valeur cible à atteindre : 2,22 
Valeur cible atteinte : 2,03 

3 Scolarisation des filles  
CLSP/Ann. 
CPS-MEN 

2003-2004 
Moy. Kidal Mopti Sikasso 

Ségou 50% 

Valeur cible à atteindre : 56% 
Valeur cible atteinte : 56,69% 

 
 

4 
Qualité de la 
gouvernance 
locale 

% de sessions or-
dinaires tenues 
par les conseils 
communaux 

Base OISE 
2003 

% national  
55,52% 

Valeur cible à atteindre : 60% 
Valeur cible atteinte : 83% 

 

% de PV élaborés 
par les exécutifs 
communaux et 
transmis à la tu-
telle 

Tutelle/ 
Base OISE 

2003 
% national  

100%  

Valeur cible à atteindre : 
100% 
Valeur cible atteinte 94,90% 

 
 

% de comptes 
administratifs pro-
duits par les 
communes 

 
2003 

% national 
50,50% 

Instruction interministérielle 
adoptée. 
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5 
Ressources propres des CT par 
habitant 

DNTCP/ 
DNP 

Moy. 2003-2004 
850 FCFA/hab. 

 
Valeur cible à atteindre :  
892 FCFA/hbt 
Valeur cible atteinte :  
898 FCFA/hbt 

6 
Transferts de l'Etat aux collecti-
vités 

DNB 
Budget Etat 

2004 
2 755 260 000 FCFA 

Indicateur neutralisé 

7 

Assistance à 
la maîtrise 
d'ouvrage 
des collecti-
vités 

% des CT ayant 
accès à une as-
sistance 

Base OISE 100% 100% 

% de CT satisfai-
tes de l'assistance 

Enquête    

8 

Déconcentration 
budgétaire des mi-
nistères (crédits de 
fonctionnement) 

MATCL 

DNB 
Budget Etat 

2004 

35,20%  
Etude réalisée et adoptée par 
le Conseil des Ministres : 
  
MATCL : 45% 
MEF : 24% 
MPAT : 15% 
MA : 57,6% 
MEA : 45% 

MEF 25,78% 

MPAT 9,84%** 

MA 51,54% 

MEA 43,34% 

9 
Déconcentration des 
personnels des 
ministères 

MATCL 

Bureau 
Central de 
la Solde 

2004 

79,64%  
Valeur-cibles finalisées : 
 
MATCL : 78,83% 
MEF : 50% 
MPAT : 38,04% 
MA : 78,72% 
MEA : 69,00%  

MEF 42,13% 

MPAT 31,70%** 

MA 71,07% 

MEA 72% 

R
é

fo
rm

e
 d

e
 l
'E

ta
t 10 

Mise en service de 31 Recettes-
Perceptions 

MEF 
2004 
46 RP 

11 

11 
Informatisation de 
l'administration 

AGETIC 

2005 
Nombre d'unités 
fonctionnelles in-

formatisées et 
connectées intranet 

Valeur cible à atteindre : 24 
Valeur cible atteinte : 30 

12 
Délais de passation des marchés 
publics 

DGMP 
2004 

139 jours 
129 

 

Les indicateurs de performance sont à un niveau d’atteinte très satisfaisant. 

Toutefois, par rapport à l’indicateur N° 2, compte tenu du fait que l’indicateur est 

renseigné sur l’année, il a été demandé à la santé de donner la situation sur les deux 

premiers trimestres. Ainsi, la situation de cet indicateur se présente comme suit :  

- Le pourcentage de femmes ayant au moins une consultation pendant leur 

grossesse pendant les deux premiers trimestres de l’année 2006 est de 54,25% 

contre 59,09% attendus. 

- Le nombre moyen de consultations prénatales /femme à la même période est de 

2,01 contre 2,22 attendus. 
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On peut conclure que l’indicateur se comporte bien. Les informations relatives aux 

deux derniers trimestres de l’année 2006 permettront à coup sûr d’atteindre les 

objectifs fixés. 

Au niveau du pourcentage des procès verbaux (PV) élaborés par les exécutifs 

communaux et transmis à la tutelle. L’indicateur est atteint à 94,90% contre 100%. 

Ce retard est dû au retard accusé par certaines communes notamment dans la 

région de Sikasso (Sikasso, Bougouni et Yanfolila) et dans la Région de Koulikoro 

(Dioila et Kati). Toutefois, des mesures sont en cours pour permettre aux communes 

en question de fournir ces Procès Verbaux.  

 

Compte tenu du fait que le programme est à sa première année de mise en œuvre, 

le renseignement des indicateurs de performance du PARAD n’a pas été facile. 

Toutefois, les résultats atteints sont très satisfaisants et permettent de croire que 

2007 serait plus abordable. Les indicateurs dans l’ensemble sont atteints à 99%.  

 
 


